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Loiret Actualités

50%
jusqu’à

*Pendant la période légale des soldes suivant arrêté préfectoral, sur articles signalés par étiquette.

L'OFFRES LDESL' OFFREOFFRES L' OFFRE

des prix qui fondent
au soleil !

meubles salons literie décoration cuisine

OUVERTURE

DIMANCHE 18 JAN
VIER

de 10h à 12h et d
e 14h à 19h

PETIT-DÉJEUNEROFFERT le 18 janvier
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77
35

Ils ne sont pas toujours
d’accord. Hier, cependant,
le président sortant du
conseil de prud’hommes
et son successeur ont livré
un discours unanime con-
tre le projet de loi Ma-
cron.

En cause, l’échevinage,
qui imposerait à la juri
diction consulaire la
présence en son sein
d’un magistrat profes
sionnel. Denis Deketlae
re (patronat) a rappelé
que « les conseillers pru

d’hommes sont des fem
mes et des hommes de
terrain particulièrement
bien placés pour appor
ter une réponse judiciai
re adaptée au monde de
l’entreprise et aux réali
tés sociales ».

En écho, Serge Blotin
(salariés) s’est étonné
que « ce soit un gouver
nement, dit de gauche,
qui propose un échevi
nage », avant d’adjurer
les parlementaires « à ne
pas voter ce texte ». ■

Les conseillers prud’hommes
unanimes contre la loi Macron

PASSATION. Le président sortant Denis Deketlaere (à gau-
che) a transmis son cordon à son successeur Serge Blotin.

JUSTICE■ La rentrée solennelle des juridictions orléanaises s’est déroulée, hier, au tribunal d’Orléans

La paupérisation au cœur des prétoires

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

L es prétoires reflètent
habituellement les tra
vers de la société. Ils

témoignent de l’évolution
des mœurs, des dérègle
ments collectifs et des dé
rapages individuels. Ils
traduisent, avant toute
réalité chiffrée, l’état de
désespérance de la com
munauté humaine.

Hier, à l’occasion des
audiences solennelles de
rentrée des juridictions au
palais de justice d’Orléans,
la première viceprésiden
te du tribunal de grande
instance a confirmé ce
constat et dressé un bilan
préoccupant de l’activité
écoulée de sa juridiction.

« On relève, a fait obser
ver Odile Simode, que les
ser vices qui ont connu
l’augmentation la plus si
gnificative sont ceux qui
sont les plus sensibles à la
paupérisation de la popu
lation et témoignent des
difficultés économiques et
sociales actuelles ».

Ainsi, le nombre de dos
siers de surendettements
e s t p a s s é , e n t re 2 0 1 3
et 2014, de 846 à 947. La
magistrate a également
fait état du nombre crois
sant des renonciations à
succession. Ces procédu
res sont mises en œuvre
lorsque les héritiers ne
veulent pas s’acquitter de
dettes supérieures à l’actif
de la succession ». En
2013, le tribunal avait en
registré 642 renonciations.
En 2014, ce chiffre a grim
pé à 768.

Autre symptôme du mal
être de nos concitoyens,
les violences conjugales.
Devant la cour d’appel, le
procureur général de la
République, Martine Cec
caldi s’est attachée à déve
lopper les mesures mises
en place pour secourir les
femmes battues et écarter
les conjoints violents de la
cellule familiale.

Numerus clausus
De son côté, le premier

président de la cour d’ap
pel s’est interrogé sur le
droit de punir  dévolu

aux seuls magistrats , et
sur la nécessité de l’incar
cération. « La puissance
publique, immobilisée par
la gestion de la population
pénale en constante aug
mentation, par le coût de
prise en charge des déte
nus en milieu fermé, ne
dispose pas, en réalité, des
moyens pour développer
une politique des peines
cohérente », a expliqué
François Pion, avant de
suggérer l’instauration
d’un numerus clausus
dans les prisons. ■

L’augmentation de certains
contentieux devant le tribu-
nal de grande instance tra-
duit des difficultés économi-
ques et sociales croissantes
au sein de la population.

COUR D’APPEL. Le droit de punir a été évoqué par le premier président, François Pion. PHOTOS
CHRISTELLE BESSEYRE

Hier, la Fédération des taxis
indépendants du Loiret
(FTI45) se réunissait en as-
semblée générale, à Saint-
Martin-d’Abbat. Une pre-
mière pour la structure
créée en avri l dernier,
après sc i s s ion avec la
Chambre syndicale inter-
communale des artisans
taxis du Loiret, qui n’appar-
tient plus à la Fédération
nationale des taxis indé-
pendants (FNTI).

Baptême du feu, hier
soir, pour la toute jeune
fédération : la FTI 45,
compte 22 adhérents.
« J’ai, par ailleurs, une di
zaine de promesses », as
sure le président, Jean
Claude Templier, taxi à
SaintMartind’Abbat.
Pour l’occasion, le prési
dent fondateur de la FNTI,
JeanClaude Françon, et
l’actuel chef de file natio
nal, Ahmed Senbel, devai
ent faire le déplacement.

À l’ordre du jour, figurait,
notamment, la formation
continue. Une session de
16 heures obligatoire tous
les 5 ans qu’attendent
avec impatience les an
ciens de la profession,
avec, au bas mot, une cin
quantaine d’inscrits.

Mais, ce sont les « nou
velles autorisations de sta
tionnement (ATS) », exli

cences (de 40 € en zone
rurale à plus de 160.000 €
dans des villes comme Or
léans) qui délient le plus
les langues. « Certains
pensent que le système
mis en place en début
d’année pourrait bloquer
de nouveaux achats par
les entreprises déjà exis
tantes », expliquait, avant
l’assemblée générale, le
président, pas vraiment
hostile à cette nouveauté.

Aucune crainte
D’autres taxis, en revan

che, s’inquiètent. « Si on
fait bien son travail, il n’y
a rien à craindre », certifie
JeanPierre Templier.

Autre chamboulement :

ces ATS sont désormais
soumises à renouvelle
ment tous les 5 ans. « On
ne sait pas comment cela
va fonctionner », confie le
président.

L a h a u s s e d e s t a r i f s
(+ 1 % au national, pas de
chiffre pour le Loiret)fait
également débat. Jean
Pierre Templier, lui, n’y est
pas favorable. D’autant
que cela risque d’accroître
les dépenses de la Sécu,
qui rembourse ces courses
dans le cadre du transport
de malades, ce qui repré
sente entre « 70 et 80 % »
de la clientèle des taxis de
campagne du Loiret. ■

S. C.

PREMIÈRE. Le nouveau syndicat loirétain se réunissait, hier,
en assemblée générale. PHOTO D’ILLUSTRATION D. BEDRUNES

SOCIÉTÉ■ Fédération des taxis indépendants du Loiret

Des mesures qui inquiètent


